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1 INTRODUCTION ET CONTEXTE 

 DESCRIPTIF DU PAP APPROUVE 

Le présent projet a pour objectif de modifier ponctuellement le PAP « Quäärten » à Ehlange, référence 17322/80C 

approuvé par le Ministre de l’Intérieur en date du 15/09/2015, au lieu-dit « Op de Quäärten » à Ehlange, commune de 

Reckange-sur-Mess. 

Le PAP a déjà fait l’objet d’une modification ponctuelle sous la référence 18795/80C approuvé par la Ministre de 

l’Intérieur en date du 23/04/2020. 

Cette modification portait sur les points suivants : 

- Suppression des 3 phases du projet, 
- Aménagement des rampes d'accès en toitures végétalisées ou pergolas végétalisées, 
- Modification du nombre de niveaux pour les lots 1 et 2, 
- Aménagement et recul des toitures des niveaux I des immeubles, 
- Ajout d'un matériau pour les bardages en façade, 
- Possibilité d'aménager des terrasses, des abris de jardin, des piscines avec cabanon technique attenants dans les 

espaces verts privés, 
- Finitions en cailloux, et en graviers interdites dans les espaces verts privés, 
- Possibilité de planter des haies en limite latérale, 
- Possibilité d'ajouter un abri de jardin de 12 m2, avec respect de 1,00 m de recul des limites ou de la zone de 

servitude, possibilité d'ajouter une piscine de 30 m2, avec respect des 3,00 m de recul des limites séparatives, 
- Possibilité de planter des haies de 1,00 m dès l'alignement de la façade, 
- Passage de deux à un seul emplacement de stationnement par unité de logement pour les lots 1 et 2, 
- Autorisation de faire des accès communs pour les collectifs. 

 

Figure 1 : extrait de la partie graphique (hors échelle) du PAP « Op de Quäärten » en vigueur – version coordonnée 

 
Source : Swenen pour Apart House s.à.r.l, plan d’implantation, indice E, avril 2020  
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 OBJECTIF DE LA MODIFICATION DU PAP 

La modification ponctuelle du PAP a pour objectifs : 

- de modifier les lots 1 et 2 sur les points suivants : 

o d’augmenter le nombre d’unités de logements dans les lots 1 et 2 pour être au plus près de la DL (densité 

de logement) maximale, 

o d’augmenter la surface construite brute des lots 1 et 2, 

o de modifier le nombre de niveau maximal du lot 2. 

- d’augmenter l’emprise au sol de tous les lots, 

- de permettre la construction d’abris de jardin et de piscines, et d’en tenir compte dans les coefficients de 

scellement de tous les lots, 

- d’imposer une implantation altimétrique de RDC fini pour tous les lots. 

 
La présente modification concerne : 
- la partie graphique : 

o au niveau du plan des lots 1 et 2, 
o des coupes des lots 1 et 2, 
o des tableaux schématiques du degré d’utilisation du sol par lot pour lesquels : 

▪ les surfaces maximales d’emprise au sol de tous les lots sont augmentées, 
▪ les surfaces constructibles brutes maximales des lots 1 et 2 sont augmentées, 
▪ le nombre d’unités de logements des lots 1 et 2 est augmenté, 
▪ le nombre de niveaux du lot 2 est augmenté, 
▪ les surfaces de scellement maximales de tous les lots sont augmentées, 

o rectification de l’accès à la parcelle 490/1705. 

- la partie écrite au niveau des articles suivants : 

o Art. 1 Introduction : la « zone de servitude « urbanisation » - intégration paysagère 3 » [SU-IP3] est à 
ajouter, 

o Art. 2 Mode d’utilisation du sol : le nombre total de logements est à adapter selon les modifications 
apportées aux lots 1 et 2, l’activité commerciale n’est plus autorisée pour le lot 1 l’article est donc à 
modifier en conséquence, 

o Art. 4 Dispositions des constructions : 

▪ Nombre de niveaux : le nombre de niveaux du lot 2 est augmenté à III dans la partie graphique 
mais il est correct dans la partie écrite, 

▪ Hauteur des constructions : les hauteurs seront mesurées à partir du niveau de rez-de-chaussée 
fini et non plus depuis le niveau de référence de la rue, 

▪ Matériaux et teintes : l’article est modifié pour être en cohérence avec le PAP-QE en vigueur, 

o Art. 5 Domaine public, espaces verts publics et privés :  

▪ Espace vert privé : l’article est modifié pour être en cohérence avec le PAP-QE en vigueur, 

▪ Nouvel article servitude : pour les lots 33 à 53, préciser la « zone de servitude « urbanisation » - 
intégration paysagère » [SU-IP3] issue du PAG, 

▪ Déblai et remblai : les murs de soutènements de maximum 0,50 m sont autorisés sur chaque lot. 

 

Les modifications sont détaillées au chapitre suivant et ne mettent pas en cause la structure générale ou les orientations 

du PAP initial. Par conséquent, il est proposé d’entamer une procédure allégée selon l’article 30bis de la loi modifiée du 

19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain, prévue en cas de modification 

ponctuelle d’un PAP. 
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2 MODIFICATION DU PAP 

 MODIFICATION DES LOTS 1 ET 2 

Les lots 1 et 2 sont modifiés dans le but d’accueillir un projet du Fonds du Logement, soit deux résidences de 6 logements 

chacune. 

Les points modifiés pour ces lots sont les suivants : 

• Le nombre d’unités de logement de chaque lot passe de 4 à 6 unités, portant le nombre total à 12 logements, 

cela permet d’aller au plus proche de la densité de logement maximale prévue au PAG, 

• La surface construite brute maximale de chaque lot est augmentée pour inclure la réserve permise par les 

coefficients du PAG, 

• L’emprise au sol de chaque lot est augmentée à la fois pour permettre d’augmenter la profondeur des 

constructions de 12,00 à 14,00 m et d’ajouter 12 m2 par lot pour la construction d’un abri de jardin (cf. point 

2.2 suivant), 

• La surface maximale de scellement de sol est augmentée pour inclure en partie la réserve permise par les 

coefficients du PAG, 

• Le nombre de niveaux du lot 2 est augmenté à trois niveaux pleins, 

• La partie écrite est modifiée et n’autorise plus le commerce pour le lot 1. 

 

 AUTORISATION DES ABRIS DE JARDIN ET DES PISCINES 

La modification ponctuelle sous la référence 18795/80C approuvé par la Ministre de l’Intérieur en date du 23/04/2020 

prévoyait la possibilité d'aménager des terrasses, des abris de jardin, des piscines avec cabanon technique attenants 

dans les espaces verts privés, mais cet ajout n’avait pas été pris en compte dans le calcul des surfaces maximales de 

scellement du sol, ni dans le calcul des surfaces d’emprise au sol. 

Cet oubli est redressé dans la présente modification ponctuelle où la surface d’emprise au pour chaque lot devant 

accueillir du logement de type unifamilial sol est augmentée de 12 m2 pour accueillir les abris de jardin et la surface 

maximale de scellement est augmentée de 12 m2 + 30m2 pour accueillir les abris de jardin et piscines. Dans le même 

ordre d’idée, pour les lots 7, 8 et 9, devant accueillir des logements plurifamiliaux, la surface d’emprise au sol est 

augmentée à 264 m2, et la surface maximale de scellement est augmentée à 712 m2 pour permettre l’aménagement 

d’abris de jardin et de terrasses. 

 

 IMPLANTATION ALTIMETRIQUE DE REZ-DE-CHAUSSEE FINI 

Etant donnée la topographie du terrain du PAP, l’aménagement de certaines parcelles est rendu complexe. Pour éviter 

l’écueil de projets déconnectés de la situation topographique existante, une modification est à apporter à la partie 

écrite. 

Les hauteurs des constructions (article 4, paragraphe 4) sont définies par rapport au niveau de référence de la rue. Pour 

chaque lot, la modification propose de définir les hauteurs de constructions avec comme référence le niveau du rez-de-

chaussée fini, ceux-ci étant eux-mêmes déterminés par rapport au terrain naturel. 

Par ailleurs la modification ajoute également que les murs de soutènement autorisés sur les lots ne peuvent dépasser 

la hauteur de 0,50 m (article 5, paragraphe 7) pour chaque lot. 
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 VUE D’ENSEMBLE DE LA PARTIE GRAPHIQUE MODIFIEE 

Figure 2 : comparatif de la situation en vigueur et de la situation projetée (extrait) 
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Source : Swenen, avril 2020 Source : Luxplan, novembre 2022 
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3 EXTRAIT DU PLAN D’AMENAGEMENT GENERAL (PAG) EN VIGUEUR 

(RGD Art. 2.1) 

 PARTIE GRAPHIQUE 

Figure 3 : extrait de la partie graphique du PAG en vigueur 

 

 

 

 

 
Source : Administration Communale de Reckange-sur-Mess, janvier 2020 

 

Le PAG en vigueur inscrit les fonds couverts par le présent PAP en zone de base « zone d’habitation 1 ». 

Le PAG en vigueur couvre également les fonds concernés par les zones superposées « plan d’aménagement particulier 

approuvé et maintenu en application » et par la « zone de servitude « urbanisation » - intégration paysagère 1 - [SU-

IP1] », et par l’indication spécifique « secteur protégé de type vestiges archéologiques ». 

 

 PARTIE ECRITE 

La partie écrite du PAG en vigueur reprend les prescriptions applicables suivantes auxquelles le présent projet 

d’aménagement particulier doit se conformer : 

Figure 4 : extraits de la partie écrite du PAG en vigueur 
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Source : Administration Communale de Reckange-sur-Mess, janvier 2020 
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4 PLAN ET COUPES D’ILLUSTRATION DE LA MODIFICATION DU PAP  
(RGD Art. 2.2) 

Figure 5 : vue en plan du projet de modification ponctuelle du PAP (hors échelle) 

 
Source : Luxplan SA, décembre 2022 

Figure 6 : coupe (hors échelle)  

 

 
Source : Luxplan SA, novembre 2022 
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5 DESCRIPTIF DU PARTI URBANISTIQUE 

(RGD Art. 2.3) 

 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS REPRESENTANT LE VOLUME MAXIMAL ADMISSIBLE 

(RGD Art. 2.4a) 

Ce point est traité dans le PAP approuvé au niveau : 

• du rapport justificatif (PAP initial) : au paragraphe 3.1.4 Concept « habitat » ; 

• de la partie écrite (PAP modifié 18795/80C) : à l’article 3. Degré d’utilisation du sol 

• de la partie écrite (PAP modifié 18795/80C) : à l’article 3. Disposition des constructions. 

La représentation schématique du degré d’utilisation du sol par lot de tous les lots est adaptée pour augmenter les 

surfaces d’emprise au sol, les surfaces construites brutes et les surfaces de scellement maximales à la fois pour 

permettre la construction d’un abri de jardin, de terrasses et de piscines et afin d’inclure la réserve permise par les 

coefficients du PAG au PAP. 

La représentation schématique du degré d’utilisation du sol par lot pour les lots 1 et 2 est modifiée pour en augmenter 

le nombre d’unités de logements et permettre un projet de deux résidences de 6 logements compatible avec le cahier 

des charges du Fonds du Logement. 

La représentation schématique du degré d’utilisation du sol par lot pour le lot 2 est modifiée pour augmenter le nombre 

de niveau maximum à trois niveaux et deux niveaux en sous-sol (III+2S). 

 

 AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS 

(RGD Art. 2.4b) 

Ce point est traité dans le PAP approuvé au niveau : 

• du rapport justificatif (PAP initial) : au paragraphe 3.1.1 Concept environnemental, 3.1.2. Concept de mobilité 

et 3.3. description et motivation du PAP ; 

• de la partie écrite (PAP modifié 18795/80C) : à l‘article 5. Domaine public, espaces verts publics et privés 

La modification du PAP n’a pas d’impact sur ce point. 

 

 AMENAGEMENT DES ESPACES VERTS PRIVES 

(RGD Art. 2.4c) 

Ce point est traité dans le PAP approuvé au niveau : 

• du rapport justificatif (PAP initial) : au paragraphe 3.1.4. Concept « habitat », 

• du rapport justificatif (PAP initial) : au paragraphe 3.3. Description et motivation du PAP, 

• de la partie écrite (PAP modifié 18795/80C) : à l‘article 5. Domaine public, espaces verts publics et privés 

Les surfaces de scellement maximales sont augmentées pour chaque lot pour permettre la construction d’un abri de 

jardin, ce qui réduit en conséquence l’espace vert privé. 

Les murs de soutènement sur les terrains privés ne sont autorisés que pour une hauteur maximale de 0,50 m, ceci afin 

de respecter la topographie générale du site. 
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 CONTEXTE ENVIRONNANT 

(RGD Art. 2.4d) 

Ce point est traité dans le PAP approuvé au niveau du rapport justificatif (PAP initial) : au paragraphe 2. Situation 

actuelle. 

La modification du PAP n’a pas d’impacts sur ce point. 

 

 REPRESENTATION AXONOMETRIQUE 

(RGD Art. 2) 

La modification du PAP n’a pas d’impacts sur ce point, l’axonométrie du PAP en vigueur est inchangée. 

 

Figure 7 : axonométrie du PAP situation en vigueur 

 

 
Source : Swenen, avril 2020 
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6 CONFORMITE DU PAP AU PAG EN VIGUEUR 

 MODE D’UTILISATION DU SOL EN ZONE D’HABITATION – 1 (HAB-1) 

La présente modification ponctuelle du PAP, qui a pour objet de modifier les lots 1 et 2 afin d’y augmenter l’emprise au 

sol et le nombre de logements, d’augmenter le nombre maximal de niveaux du lot 2, de permettre la construction 

d’abris de jardin, d’augmenter les surfaces maximales d’emprise au sol, les surfaces construites brutes et les surfaces 

de scellements maximales de tous les lots, et d’imposer une implantation altimétrique de rez-de-chaussée fini pour tous 

les lots, reste conforme au mode d’occupation du sol défini dans le PAG en vigueur de la commune de Reckange-sur-

Mess. 

 

 DEGRE D’UTILISATION DU SOL 
(RGD Art. 2.2) 

La présente modification ponctuelle du PAP, qui a pour objet d’augmenter les surfaces maximales d’emprise au sol de 

tous les lots, les surfaces construites brutes et le nombre de logements des lots 1 et 2, et les surfaces de scellement 

maximales de tous les lots afin d’inclure la réserve permise par les coefficients du PAG au PAP, reste conforme au degré 

d’utilisation du sol défini dans le PAG en vigueur de la commune de Reckange-sur-Mess. 

La modification ponctuelle du PAP n’a pas d’impact sur :  

• la délimitation du PAP et de sa contenance brute, 

• la délimitation du domaine public et du domaine privé. 

Il est donc possible de se baser sur les calculs de base réalisés dans le cadre du PAP approuvé, pour la partie des terrains 

situés en zone d’habitation 1. 

 

Le tableau récapitulatif, demandé à l’article 2.2 du Règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du 

rapport justificatif et de plan directeur du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », permet de visualiser la 

conformité du PAP par rapport PAG de la Commune de Reckange-sur-Mess au niveau du degré d’utilisation du sol. 

 

Figure 8 : annexe I du RGD – Tableau récapitulatif du degré d’utilisation du sol par lot 
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Source : Luxplan SA, novembre 2022 
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7 FICHE DE SYNTHESE 

Figure 9 : annexe II du RGD – Fiche de synthèse 

 
Source : Luxplan SA, novembre 2022  



MODIFICATION PAP « QUÄÄRTEN » A EHLANGE RAPPORT JUSTIFICATIF 

 

 
LUXPLAN SA 24 

LISTE DES FIGURES 
Figure 1 : extrait de la partie graphique (hors échelle) du PAP « Op de Quäärten » en vigueur – version coordonnée ... 7 

Figure 2 : comparatif de la situation en vigueur et de la situation projetée (extrait) ...................................................... 10 

Figure 3 : extrait de la partie graphique du PAG en vigueur ............................................................................................ 13 

Figure 4 : extraits de la partie écrite du PAG en vigueur .................................................................................................. 13 

Figure 5 : vue en plan du projet de modification ponctuelle du PAP (hors échelle) ........................................................ 18 

Figure 6 : coupe (hors échelle) ......................................................................................................................................... 18 

Figure 7 : axonométrie du PAP situation en vigueur ........................................................................................................ 20 

Figure 8 : annexe I du RGD – Tableau récapitulatif du degré d’utilisation du sol par lot ................................................. 21 

Figure 9 : annexe II du RGD – Fiche de synthèse .............................................................................................................. 23 

 


